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 PREMIÈRE PARTIE : LES CRÉDITS DE LA SÉCURITÉ POUR 2026 

Votre rapporteur procède de nouveau cette année, au sein d’un même 
avis, à l’analyse de l’ensemble des quatre programmes composant la mission 
« sécurités » (« police nationale », « gendarmerie nationale », « sécurité et 
éducation routières » et « sécurité civile »). 

Ces quatre programmes, placés sous la responsabilité du ministère de 
l’Intérieur, forment un ensemble cohérent, illustrant le continuum de sécurité. Il 
paraît donc particulièrement pertinent d’en proposer une analyse globale. 

Dans le cadre du projet de loi pour 2026, les crédits de paiement 
prévus pour la mission « sécurités » (hors compte d’affectation spéciale 
pensions) s’élèvent à 25,95 milliards d’euros (Mds €), ce qui représente une 
augmentation de 2,7 % au regard des 25,26 Mds € prévus en loi de finances 
initiale (LFI) pour 2025.  

L’année 2026 constituant aussi le quatrième exercice de mise en œuvre de 
la loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d'orientation et de programmation du 
ministère de l'intérieur, la progression des crédits de la mission « sécurités » 
doit être également analysée au regard des engagements pris dans ce cadre. 

L’article 2 de la LOPMI fixe comme suit la programmation des crédits du 
ministère de l’intérieur pour la période 2023-2027 : 

CRÉDITS DE PAIEMENT ET PLAFONDS DES TAXES AFFECTÉES HORS COMPTE 
D'AFFECTATION SPÉCIALE « PENSIONS » 

(en millions d’euros) 

 
Article 2 de la LOPMI 
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À un niveau plus fin, le rapport annexé à la LOPMI prévoit une répartition 
à titre indicatif des crédits entre différentes missions. Les crédits de la mission 
« sécurités » (hors compte d’affectation spéciale (CAS) « pensions ») sont ainsi 
fixés, pour l’année 2026, à 17,25 milliards d’euros en autorisations d’engagement 
(AE) (voir tableau ci-dessous). Les autorisations de paiement ne sont pas fixées à 
partir de 2026. 

PROGRAMMATION BUDGÉTAIRE POUR LA MISSION « SÉCURITÉS » HORS CAS 
« PENSIONS » 

(en millions d’euros) 

CP en 2026 CP en 2027 
17 254 17 589 

Figure 2 : rapport annexé de la LOPMI. 

Les crédits prévus dans le cadre du PLF pour 2025 apparaissent donc 
conformes à la programmation budgétaire définie dans le cadre de la 
LOPMI (1).  

Pour 2025, les crédits de la mission se répartissent ainsi entre les 
programmes : 53,5 % des crédits sont affectés à la police nationale, 42,7 % à la 
gendarmerie nationale, 3,4 % à la sécurité civile et 0,3 % à la sécurité et 
l’éducation routières (voir diagramme ci-dessous). 

RÉPARTITION DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE LA MISSION « SÉCURITÉS » ENTRE LES 
PROGRAMMES 

  

 
Source : commission des Lois à partir du projet de loi de finances pour 2026. 

Il convient également de noter, en matière d’exécution budgétaire, que 
trois des quatre programmes de la mission ont été concernés par le décret 
d’annulation n° 2025-374 du 25 avril 2025 (1) pour les montants suivants : 

                                                 
(1) Lien vers le texte : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047046768/.   

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047046768/
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− programme 152 « gendarmerie nationale » : 15 M€ de crédits annulés 
(AE) ; 

− programme 176 « police nationale » : 46,54 M€ de crédits annulés en AE et 
36,54 Men CP ; 

− programme 207 « sécurité et éducation routières » : 15,47 M€ de crédits 
annulés en AE et 15,39 en CP. 

I.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 176 POLICE NATIONALE 

Les crédits du programme « Police nationale » pour 2026 s’élèvent à 
environ 14,34 Mds € en autorisations d’engagement (AE) et 13,89 Mds € en 
crédits de paiement (CP), contre respectivement 13,82 et 13,45 Mds € en AE et 
en CP en LFI pour 2024. Cela représente une hausse de 3,72 % pour les AE et 
de 3,25 % pour les CP. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME N° 176 POLICE NATIONALE 
(en euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programme et 
actions 

Ouverts en 
LFI 2025 

 
PLF 2026 

Évolution 
2025/2026 

Ouverts en 
LFI 2025 PLF 2026 Évolution 

2025/2026 

176 Police 
nationale 13 828 700 440 14 342 441 306 + 3,71 % 13 453 533 133 13 890 776 897 + 3,25 % 

 
 

01 – Ordre public 
et protection de la 
souveraineté 

1 831 861 889 1 881 605 251 + 2,72 % 

 
 

1 831 861 889 1 881 605 251 + 2,72 % 

 
 

02 – Sécurité et 
paix publiques 4 068 378 197 4 178 853 123 + 2,72 % 

 
 

4 068 378 197 4 178 853 123 + 2,72 % 

 
 

03 – Sécurité 
routière 437 401 058 449 278 481 + 2,72 % 

 
 

437 401 058 449 278 481 + 2,72 % 

 
 

04 – Police des 
étrangers et sûreté 
des transports 
internationaux 

1 226 211 658 1 274 326 796 + 3,92 % 

 
 

1 226 211 658 1 274 326 796 
+ 3,93 % 

  
 

05 – Police 
judiciaire 3 197 720 770  

3 319 128 562 
+ 3,79 % 

 
 

3 197 720 770 3 319 128 562 + 3,79 % 

 
 

06 – 
Commandement, 
ressources humaines 
et logistique 

3 067 126 868 3 239 249 093 + 5,61 % 

 
 

2 691 959 561 2 787 584 684 + 3,55 % 
 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF 2026. 

                                                                                                                                                       
(1)  Décret n° 2025-374 du 25 avril 2025 portant annulation de crédits, consultable en ligne : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051520782  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051520782
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A.  LES DÉPENSES DE PERSONNEL 

Les crédits de titre 2 s’élèvent à 12,09 Mds € en PLF pour 2026 en AE et 
en CP, soit une hausse de 3,14 % par rapport à la LFI votée pour 2025. 

Le plafond d’emplois du programme est fixé à 153 285 équivalents temps 
plein travaillé (ETPT), répartis dans neuf catégories d’emplois, par métiers ou par 
statut. En 2026, la police nationale a repris une augmentation de son schéma 
d’emploi après un schéma d’emploi nul en 2025, avec une prévision de hausse 
de 1 000 ETP qui s’établit à 14,57 M€ (1). Cette hausse des effectifs vise en 
particulier à répondre aux besoins en matière d’investigation, de contrôle aux 
frontières et de lutte contre l’immigration irrégulière (2). Elle permettra de dépasser 
la trajectoire initialement fixée par la LOPMI.  

 
Catégorie d’emplois Sorties prévues Entrées prévues Schéma d’emploi 

Personnels administratifs de catégorie A 504 514 + 10 

Personnels administratifs de catégorie B 588 598 + 10 

Personnels administratifs de catégorie C 1 269 1 339 + 70 

Personnels techniques 370 390 + 20 

Ouvriers de l’État 10 0 - 10 

Hauts fonctionnaires, corps de conception et de 
direction et corps de commandement 612 383 - 229 

Corps d’encadrement et d’application 3 980 5 059 + 1 079 

Personnels scientifiques 79 129 + 50 

Policiers adjoints 3 025 3 025 0 

Total 10 437 11 437 + 1 000 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF 2026. 

Les mesures engagées depuis 2022 en faveur de la rémunération des 
agents de la police nationale continuent de produire leurs effets. Les crédits de 
masse salariale prévus pour 2026 intègrent les conséquences de ces évolutions 
statutaires et indemnitaires. Le coût des mesures catégorielles s’établit à 36,9 M€ 
hors CAS pensions, dont 36,6 M€ au titre du protocole pour la modernisation 
des ressources humaines signé le 2 mars 2022. Ce montant comprend 
notamment l’effet en année pleine de la revalorisation de l’indemnité de travail de 
nuit en juillet 2025, la revalorisation de la prime de voie publique et la réforme 
statutaire du corps d’encadrement et d’application.   

                                                 
(1) Source : projet annuel de performance annexé au projet de loi de finances pour 2026 

(2)  Voir la partie II. 
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La réserve opérationnelle de la police nationale (ROPN) poursuit son 
développement afin d’atteindre 40 000 réservistes à l’horizon 2030 (1). Cet objectif 
nécessite le recrutement d’environ 4 700 nouveaux réservistes par an entre 2026 et 
2030 et cette montée en puissance devra s’accompagner d’une hausse de 
l’enveloppe budgétaire, actuellement fixée à 50 M€ en 2025. La DGPN vise par 
ailleurs à ce que 70 % des vacations soient assurées par des réservistes issus de la 
société civile, ce pourcentage étant actuellement celui des vacations exercées par 
des réservistes retraités de la police nationale. 

B.  LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les crédits prévus pour les dépenses de fonctionnement du 
titre 3 connaissent une baisse annuelle importante de 10,96 % en AE, passant 
de 1,54 Mds € en LFI pour 2025 à 1,37 Mds € dans le PLF pour 2026. Les crédits 
augmentent néanmoins en CP, s’élevant à 1,24 Mds € en LFI pour 2025 contre 
1,27 Mds € en PLF pour 2026, soit une hausse de 2,32 %. 

Votre rapporteur réaffirme la nécessité qui s’attache à ce que la 
dynamique des moyens humains soit accompagnée de celle des moyens 
techniques et équipements.  

La situation à cet égard est variable selon les secteurs. Les dépenses de 
fonctionnement et d’équipement, demeurant gelées à 157,1 M€ en AE et 174,2 
M€ en CP par rapport à 2025, suscitent des questionnements alors même que le 
marché d’habillement via la plateforme Uniforces rencontre d’importants 
dysfonctionnements. Les crédits consacrés au numérique, à l’informatique et aux 
technologies enregistrent une également une diminution de l’ordre de 4,9 M€ en 
CP, passant de 273,3 M€ en LFI 2025 à 268,4 M€ au PLF 2026. 

C.  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses d’investissement connaissent, en revanche, une 
augmentation importante en AE dans le cadre du PLF pour 2026 de 58,12 % 
par rapport à la LFI pour 2025. Les crédits, qui s’élevaient à 538 M€ en AE en 
LFI pour 2025 sont fixés à 851 M€ en AE dans le PLF pour 2026. Les crédits 
augmentent également en CP, s’élevant à 499 M€ en 2026 contre 460 M€ en 
2025, soit une hausse de 8,48 %. 
 

Selon la DGPN, la répartition prévisionnelle des dépenses d’investissement 
est la suivante : 174 M€ pour les équipements de protection et d’armement, 
107,8 M€ pour les dépenses numériques, informatiques et technologiques, et 
102,9 M€ pour l’acquisition de véhicules, soit une hausse de 51,1 M€ en AE et 
27,9 M€ en CP. Par ailleurs, 282,8 M€ seront consacrés à l’immobilier, couvrant à 

                                                 
(1) La LOPMI en prévoyait initialement 30 000 mais cet objectif a été revu à la hausse. 



—  6  — 
 

la fois les acquisitions et constructions ainsi que la maintenance lourde du parc 
existant. 

II.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 152 « GENDARMERIE NATIONALE » 

Les crédits demandés pour 2026 au titre du programme « gendarmerie 
nationale » atteignent 11,16 Mds € en AE (contre 11,33 Mds € en LFI 2025) et 
11,1 milliards d’euros en CP (contre 10,9 Mds € en LFI 2025), soit un repli de 
1,48 % pour les AE et une hausse de 1,84 % pour les CP. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME N° 152 GENDARMERIE NATIONALE 
(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programme et 
actions 

Ouverts en LFI 
2025 PLF 2026 

Évolution 
2025/2026 

Ouverts en LFI 
2025 PLF 2026 

Évolution 
2025/2026 

152 – Gendarmerie 
nationale 11 327,28 11 159,70 - 1,48 % 10 891,80 11 091,91 + 1,84 % 

01 – Ordre et sécurité 
publics 4 203,47 4 249,19 + 1,09 % 4 203,47 4 249,19 + 1,09 % 

02 – Sécurité routière 808,53 835,91 + 3,39 % 808,53 835,91 + 3,39 % 

03 – Missions de 
police judiciaire et 
concours à la justice 

2 596,82 2 697,53 + 3,88 % 2 596,82 2 697,53 + 3,88 % 

04 – Commandement, 
ressources humaines 
et logistique 

3 545,11 3 205,31 - 9,59 % 3 109,62 3 137,52 +0,90 % 

05 – Exercice des 
missions militaires 173,36 171,77 - 0,92 % 173,36 171,77 - 0,92 % 

 
Source : projet annuel de performances annexé au PLF 2026. 

Si les fortes tensions budgétaires qui avaient mis en difficulté la 
gendarmerie nationale au cours de l’année 2024 ont été globalement résolues 
en 2025, votre rapporteur conserve toutefois plusieurs points de vigilance. 

• Les moyens de la réserve opérationnelle  

Alors que la LOPMI prévoit de porter les effectifs de la réserve 
opérationnelle à 50 000 réservistes d’ici à 2027, un doute existe sur la capacité des 
moyens octroyés à accompagner cette montée en puissance. L’enveloppe qui leur 
est octroyée est portée à 100 millions d’euros (+ 24,4 M€ par rapport à l’année 
2025, soit une hausse de 33 %). S’agissant des crédits accordés en 2025 (75 M€), 
le directeur général de la gendarmerie nationale, le général Hubert Bonneau, a 
indiqué au cours de son audition qui s’est tenue le 17 octobre 2025 qu’ils étaient 
déjà intégralement consommés, ce qui illustre les tensions pesant sur le budget de 
la réserve opérationnelle. Il estimait à 200 M€ le budget nécessaire pour équiper et 
former correctement ces derniers, dont les effectifs atteignent aujourd’hui 39 000 
personnes. 
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D’une façon générale, votre rapporteur croit profondément en 
l’intérêt du modèle des réservistes, afin de renforcer l’engagement civique des 
citoyens et d’apporter un appui aux personnels actifs concernés dans la 
réalisation de certaines missions. 

Recommandation n° 1 : garantir les crédits de la réserve opérationnelle de la police et de la 
gendarmerie nationales sur le long terme 

• Les investissements 

Votre rapporteur rappelle également l’importance des budgets consacrés à 
l’équipement des effectifs. Le général Bonneau soulignait que « la gendarmerie 
a besoin d’être augmentée par la technologie ». Il appelle donc à une certaine 
vigilance sur ce point.  

A.  LES DÉPENSES DE PERSONNEL 

Les crédits pour les dépenses de personnel du titre 2 demandés pour 2026 
apparaissent en hausse de 1,86 % dans le PLF pour 2026 par rapport à la LFI pour 
2025. Ils atteignent 9,2 milliards d’euros en AE et en CP. 

Le plafond d’emplois du programme est quasiment stable (+1,75 ETPT) et 
atteint 103 078 ETPT. Le schéma d’emplois annoncé est toutefois positif, un 
écart de 400 ETP étant prévu entre les prévisions d’entrées et les prévisions 
de sorties. Les créations de postes bénéficieront pour l’essentiel aux sous-officiers 
de gendarmerie (+800 ETP) tandis que, suivant la même dynamique que les 
années précédentes, 100 ETP doivent être supprimés chez les officiers de 
gendarmerie. 

B.  LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

La dotation de titre 3 (dépenses de fonctionnement) concerne 
exclusivement l’action 4 du programme, « commandement, ressources humaines 
et logistiques ». Elle s’élève pour 2026 à 1,61 milliard d’euros en AE et 
1,57 milliard d’euros en CP, ce qui représente une baisse par rapport aux crédits 
en LFI pour 2025 de 16,78 % en AE et de 1,45 % en CP.  

Environ la moitié de ces crédits sont affectés aux dépenses immobilières 
(loyers, entretien du casernement), le reste se répartissant entre fonctionnement 
courant, moyens mobiles et équipements, systèmes d’information et moyens 
lourds de projection et d’intervention. 

Cette dynamique reflète l’arbitrage effectué, en ce qui concerne les 
crédits hors titre 2, en faveur de l’investissement. 
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C.  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

En effet, les crédits consacrés aux dépenses d’investissement, concernant 
exclusivement l’action 4 également, enregistrent une forte hausse en CP 
(363,5 M€, soit + 20,66 %) et une quasi stabilité en AE (385,4 M€, soit – 1,77 %).  

Ils permettent notamment la poursuite du renouvellement du parc 
automobile, le paiement d’un simulateur de vol ainsi que la poursuite des 
investissements immobiliers : réhabilitation d’emprises domaniales, constructions 
de logements au profit de nouveaux escadrons de gendarmerie mobile, 
construction et réhabilitation de casernes en outre-mer.  

Les seuls investissements immobiliers représentent 352,8 M€ en AE et 
278,9 M€ en CP, mais doivent être mis en perspective avec le montant des loyers, 
en dépenses de fonctionnement (567 M€ en AE et 643,3 M€ en CP). 

III.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 207 « SÉCURITÉ ET ÉDUCATION 
ROUTIÈRES » 

Les crédits du programme « Sécurité et éducation routières » pour 2026 
sont stables : 83,62 M€ en autorisations d’engagement (AE) et 82,12 M€ en 
crédits de paiement (CP).  

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME N° 207 SÉCURITÉ ET ÉDUCATION ROUTIÈRES 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programme et actions Ouverts en 
LFI 2025 PLF 2026 Évolution 

2025/2026 
Ouverts en 
LFI 2025 PLF 2026 Évolution 

2025/2026 

207 Sécurité et 
éducation routières 83,62 83,62 0 % 82,12 82,12 0 % 

01 – Observation, 
prospective, 
réglementation et 
soutien au programme 

7,89 7,89 0 % 7,89 7,89 0 % 

02 – Démarches 
interministérielles et 
communication 

49,27 49,27 0 % 48,66 48,66 0 % 

03 – Éducation routière 26,46 26,46 0 % 25,57 25,57 0 % 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF 2026. 

59 % de ces crédits, soit 48,66 M€ sont affectés à l’action 2, « démarches 
interministérielles et communication », qui finance les campagnes de 
sensibilisation de l’opinion publique, au niveau national ainsi que par des 
actions locales.  
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Sont également financés sur ce programme l’organisation des examens du 
permis de conduire, la formation des personnels à cet effet et le dispositif du 
« permis à un euro par jour » (action 3). 

Le programme a pour finalité la lutte contre l’insécurité routière, à laquelle 
s’attachent des enjeux avant tout humains. À cet égard, votre rapporteur se félicite 
de l’adoption récente de la loi n° 2025-622 du 9 juillet 2025 créant l'homicide 
routier et visant à lutter contre la violence routière. Cette loi a également été 
saluée par la déléguée interministérielle à la sécurité routière par intérim Mme 
Michèle Lugrand lors de son audition. Elle porte diverses mesures pénales et 
administratives en matière de sécurité routière, en particulier la création de 
nouveaux délits d’homicide routier (et de blessure routière) par opposition au 
qualificatif d’homicide « involontaire » qui prévalait jusqu’alors.  

Loi n° 2025-622 du 9 juillet 2025 créant l'homicide routier et visant à lutter contre 
la violence routière 

Sanctions pénales 
– Création des délits d'homicide routier et de blessures routières, punis de peines allant 
jusqu'à dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende, lorsque le conducteur a eu 
certains comportements dangereux ou faisant obstacle à la prise en charge rapide de la 
victime (consommation de substances psychoactives, refus d'obtempérer, utilisation 
d’écouteurs ou d’un téléphone portable, délit de fuite ou encore rodéos motorisés). 
– Aggravation des peines encourues en cas de conduite sous l'emprise de l'alcool et/ou 
de stupéfiants, et de grands excès de vitesse, désormais considérés comme des délits 
même en l'absence de récidive.  
– Répression plus ferme de la récidive de conduite sans permis.  
Mesures administratives 
– Systématisation du prononcé des suspensions du permis de conduire en cas de 
conduite sous l’empire d’un état alcoolique ou de conduite après usage de stupéfiants, 
mise en fourrière administrative du véhicule de plein droit en cas de cumul de ces deux 
délits.  
– Nouveau cas de rétention du permis de conduire en cas d’homicide routier et de 
blessures routières et si l’état de santé du conducteur n’est pas compatible avec le 
maintien du permis de conduire. 

Votre rapporteur se félicite par ailleurs du projet de création de la réserve 
opérationnelle de la sécurité routière, de nature à favoriser une culture de la 
sécurité routière au sein de la société. Elle doit encore être concrétisée par une 
disposition législative qui pourrait être rattachée à un futur projet de loi sur la 
sécurité du quotidien. 
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La réserve de sécurité routière 
La réserve de sécurité routière accueillera les intervenants départementaux de sécurité 
routière actuels mais pourra constituer une occasion d’en rajeunir le vivier. Elle donne 
également un cadre plus clair à l’engagement citoyen en faveur de la sécurité routière.  
Les réservistes se concentreront sur la mise en œuvre des actions de prévention inscrites 
dans les plans départementaux d’actions de sécurité routière. Ils pourront aussi être 
recrutés pour des missions d’éducation, de formation et de conseil, en renfort ponctuel 
dans les services de l’État, en services déconcentrés et, le cas échéant, en administration 
centrale. 

Enfin, le montant total des recouvrements du compte d’affection spéciale 
« contrôle de la circulation et du stationnement routier » (1) en 2024 s’est établi 
à 2,07 Mds €. Sa création devait permettre l’affectation de ces recettes à la lutte 
contre l’insécurité routière. 

Pour autant, plus d’un tiers de ces recettes (35,2 %) est affecté au 
désendettement de l’État alors qu’elles pourraient être utilement employées à 
des actions en faveur de la sécurité routière ou des infrastructures. Les autres 
recettes sont employées en ce sens, affectées aux collectivités territoriales 
(37,8 %), aux radars automatiques et au fichier national du permis de conduire 
(16,4 %) ou encore à l’agence de financement des infrastructures de transport 
(5,9 %).  

AFFECTATION DES RECETTES RECOUVRÉES EN 2024 (EN MILLION D’EUROS) 

 
Source : annexe du PLF 20126,  Utilisation par l’AFIT et par les collectivités territoriales des recettes issues du CAS 
« contrôle de la circulation et du stationnement routier ». 
 

                                                 
(1)  Ce compte retrace la répartition du produit des amendes issues du contrôle automatisé et le produit des 

autres amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées de la police de la circulation. 
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La direction de la sécurité routière a indiqué qu’au 31 août 2025, les 
données d’affectation des recettes à l’AFIT, au FMIS, aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements n’étaient pas connues (1). 

IV.  LES CRÉDITS DU PROGRAMME 161 SÉCURITÉ CIVILE 

Après une baisse l’an dernier, les crédits du programme 161 connaissent 
une hausse de 15,6 % en AE et de 6,29 % en CP dans le cadre du PLF pour 
2026 par rapport aux crédits accordés en LFI pour 2025. Ils s’élèvent ainsi à 
994,94 M€ environ en AE et 882,72 M€ en CP. 

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU PROGRAMME N° 161 SÉCURITÉ CIVILE 

(en millions d’euros) 

 Autorisations d’engagement (M€) Crédits de paiement (M€) 

Programme et actions Ouverts en LFI 
2025 PLF 2026 

Évolution 
2025/2026 

Ouverts en LFI 
2025 PLF 2026 

Évolution 
2025/2026 

161 Sécurité civile 860,10 994,94 + 15,6 % 830,50 882,72 + 6,29 % 

11 – Prévention et 
gestion de crise 72,1 67,43 - 6,58 % 61,98 66,05 + 6,67 % 

12 – Préparation et 
interventions 
spécialisées des moyens 
nationaux 

581,81 705,89 + 21,33 % 511,41 571,51 + 11,75 % 

13 – Soutien aux 
acteurs de la sécurité 
civile 

172,98 185,83 + 7,43 % 222,01 208,2 -6,22 % 

14 – Fonctionnement, 
soutien et logistique 33,12 35,80 + 8,08 % 35,10 36,98  + 5,34 % 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF 2026. 

Votre rapporteur rappelle, comme dans le cadre de ses avis budgétaires sur 
les crédits du programme « sécuroté civile » pour le PLF 2024 et de la mission 
« sécurités » pour le PLF 2025 (2) , que ce budget « ne représente qu’une faible 
partie du montant total des crédits de la sécurité civile » (3). L’État y contribue 
également via des crédits inscrits dans plusieurs programmes du budget général, 
ainsi que par la fraction de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance, 
TSCA, transférée aux collectivités territoriales (4) .   
                                                 
(1) Réponses écrites au questionnaire. Votre rapporteur attend des données actualisées.  
(2) Rapport n° 1778 sur le projet de loi de finances pour 2024, , « sécurité civile » (lien)  et rapport n° 471 sur 

le projet de loi de finances pour 2025, mission « sécurités » (lien).  
(3) Rapport n° 1778 précité. 
(4)  Interrogée sur ce point, la DSCG a indiqué ne plus être en mesure, depuis la suppression du document de 

politique transversale « Sécurité civile », de chiffrer ce montant global. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_lois/l16b1778-tviii_rapport-avis
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/rapports/cion_lois/l17b0471-tii_rapport-avis
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Votre rapporteur évoquait aussi, dans son rapport pour avis sur les crédits 
de la mission « sécurités » dans le PLF 2025, l’importance de mener rapidement à 
bien, dans le cadre du Beauvau de la sécurité civile une réflexion permettant : 

– d’identifier les indicateurs sur lesquels fonder l’estimation de la valeur 
du sauvé, 

– et d’actualiser l’assiette de répartition de la TSCA et d’identifier les 
critères de calcul de sa répartition. 

Les réflexions sur ces sujets se poursuivent dans le cadre du Beauvau de la 
sécurité civile, parmi une réflexion plus globale sur les moyens financiers de la 
sécurité civile. La phase de concertation s'est achevée en juillet avec la remise du 
rapport de synthèse au ministre de l'Intérieur et une phase de concertation en 
interministériel, et avec les principaux partenaires de la Sécurité civile, est 
désormais amorcée, à l’issue de laquelle un projet de loi portant sur la 
modernisation de la Sécurité civile sera présenté au Parlement.  

Enfin, votre rapporteur se félicite du caractère désormais effectif de la 
mise en œuvre de l’exonération de l’accise sur les carburants des véhicules des 
SDIS. Une instruction à cet effet, prévue par le décret du 19 mars 2024 (1), a été 
prise le 4 décembre 2024 (2) .  

A.  LES DÉPENSES DE PERSONNEL 

Les crédits prévus pour les dépenses de personnel du programme 161 
connaissent une hausse de 5,18 % en AE et en CP dans le cadre du PLF 2026 
par rapport à la LFI pour 2025. Ils atteignent ainsi 253,13 M€ contre 240,67 M€ 
l’année précédente. 

Le schéma d’emploi du programme est positif (+ 50 ETP), au bénéfice des 
militaires (3), des personnels techniques et de personnels administratifs de 
catégorie A. 

                                                 
(1)  Le décret n° 2024-241 du 19 mars 2024 pris pour l’application des articles L. 312-78-1 et L. 312-78-2 du 

code des impositions sur les biens et services précise les modalités de remboursement de cette accise. Ce 
remboursement s'applique aux consommations de carburants intervenues depuis le 12 juillet 2023. 

(2)  Instruction du 4 décembre 2024 relative au remboursement de l’accise supportée lors de l’acquisition des 
gazoles et essences par les services d’incendie et de secours pour les besoins de la propulsion de leurs 
véhicules, ministère de l’Intérieur, consultable via cette page : 
https://www.interieur.gouv.fr/documentation/bulletin-officiel-du-ministere-de-linterieur/bomi-decembre-
2024-ndeg-1-du-13-decembre-2024.html.  

(3) Il s’agit des personnels militaires de la sécurité civile pour lesquels le plafond d’emploi est de 1676,11 pour 
2026. Ils ont vocation à intervenir en Hexagone, en outre-mer ou à l’étranger en réponse à des 
catastrophes naturelles, technologiques, NRBC ou à des risques sanitaires. 

https://www.interieur.gouv.fr/documentation/bulletin-officiel-du-ministere-de-linterieur/bomi-decembre-2024-ndeg-1-du-13-decembre-2024.html
https://www.interieur.gouv.fr/documentation/bulletin-officiel-du-ministere-de-linterieur/bomi-decembre-2024-ndeg-1-du-13-decembre-2024.html
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B.  LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les crédits prévus pour les dépenses de fonctionnement dans le PLF 2025 
sont significativement en baisse en ce qui concerne les autorisations d’engagement 
(-25,04 % par rapport à la LFI pour 2025) et en hausse (+ 11,25%) pour les crédits 
de paiement. Les premières s’établissent ainsi à 306,01 M€ en 2025, tandis que les 
seconds s’élèvent à 268,05 M€ en 2025. 

Une part significative de ces crédits sont affectés aux aéronefs 
(maintenance ou location) face aux risques de feux ou pour les secours à la 
personne en milieu difficile. Cela représente 197,05 M€ en AE et 154,32 M€ en 
CP. 

C.  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

Les crédits prévus pour les dépenses d’investissement sont en très 
forte hausse. Ils s’élèvent ainsi à 264,2 M€ en AE contre près de 50 M€ en LFI 
(+ 428 %) pour 2025. Les crédits de paiement passent, quant à eux, de 138,70 M€ 
en 2025 à 167,62 M€ en 2025 (+ 20,85 %). Cette hausse fait suite à une forte 
baisse l’année dernière. 

Comme pour les dépenses de fonctionnement, ces crédits sont affectés 
dans leur plus grande partie aux aéronefs. 

En particulier, alors que 30 000 hectares ont été détruits par les incendies 
depuis le début de l’année (bilan fin août 2025), la question des moyens aériens de 
lutte contre l’incendie reste cruciale. Votre rapporteur salue la perspective future 
de voir la France dotée de deux avions bombardiers d’eau amphibie DHC515 
dans le cadre du programme européen RescUE, mais ces derniers ne seront pas 
livrés avant 2028 et la problématique persiste en attendant.  

S’ajoute à cette commande une option d’achat jusqu’au 30 juin 2030 
portant sur 14 avions supplémentaires, pouvant être commandés à l’unité. La 
DGSCGC a indiqué que la commande de 2 autres DHC515 était prévue dans le 
cadre du présent PLF, en vue d’une livraison pour fin 2032 et courant 2033. 

Pour faire face aux feux l’été dernier, la France a dû louer des avions et 
des hélicoptères.  La DGSCGC a passé en 2023 un marché pluriannuel de location 
à cet effet avec deux entreprises françaises pour disposer, durant les prochaines 
saisons de feux de forêts, de dix appareils bombardiers d’eau durant les mois de 
juin à septembre inclus, en renfort et en complément des avions de la sécurité 
civile. Le contrat expirant en 2026 ; la question de son renouvellement se posera 
lors de la préparation du projet de loi de finances pour 2027. 
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 SECONDE PARTIE : LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DES 
FRONTIÈRES HEXAGONALES FACE À L’IMMIGRATION ILLÉGALE 

Votre rapporteur a souhaité consacrer la partie thématique de son rapport 
au contrôle et à la surveillance des frontières hexagonales (1) face à l’immigration 
illégale (2).  

Budgétairement, cette activité se rattache au champ de la mission 
« sécurités » via les crédits de l’action 4 (« police des étrangers et sûreté des 
transports internationaux » (3)) du programme 176 « police nationale ». La totalité 
des effectifs de la police aux frontières (PAF) est affectée à cette action. Les 
contrôles peuvent toutefois aussi être effectués par la Douane, la France ne 
disposant pas d’un unique corps de garde-frontières.  

Les données relatives à la pression migratoire irrégulière transmises par la 
direction nationale de la police aux frontières (DNPAF) font apparaître, après de 
fortes hausses des tendances migratoires en 2022 et 2023, une tendance à la baisse 
des entrées irrégulières aux frontières extérieures de l’Europe : – 38 % en 2024 par 
comparaison avec 2023, – 24 % sur les huit premiers mois de 2025 par rapport à la 
même période en 2024. Pour autant, aux frontières intérieures, la situation est plus 
contrastée : + 26 % à la frontière franco-italienne, – 32 % à la frontière franco-
belge. À plus long terme, les flux massifs de migrants constituent un défi pour la 
France et l’Union européenne. 

Dans le cadre de ses travaux, votre rapporteur a réalisé plusieurs auditions 
et effectué un déplacement dans différents points de contrôle ferroviaires, 
terrestres et routiers de la frontière franco-italienne, à Menton et environs. Il tient 
ici à remercier l’ensemble des personnes auditionnées et des agents 
rencontrés au cours du déplacement pour leur accueil et leur présentation des 
enjeux et difficultés de cette mission. 

À l’issue de ces travaux, un constat s’impose. 

                                                 
(1) Tout en ayant pleinement conscience que les outre-mer sont particulièrement touchés par la problématique 

de l’immigration illégale – en particulier Mayotte et la Guyane – votre rapporteur a fait le choix de ne 
traiter, dans le présent rapport, que des frontières du territoire hexagonal. Cette approche se justifie par la 
nature des avis budgétaires, dont les travaux sont plus courts que ceux d’une mission d’information, et par 
le caractère parfois spécifique des problématiques de l’immigration illégale vers ces territoires. La 
rétention administrative et les procédures d’expulsion, qui interviennent par définition une fois la frontière 
physiquement franchie, dépassent le champ matériel du contrôle et de la surveillance des frontières et ne 
seront donc pas abordées sinon de façon incidente. 

(2) La notion de contrôle aux frontières fait référence aux opérations par lesquelles les autorités compétentes 
vérifient que les personnes entrant sur le territoire national en ont le droit. La surveillance des frontières se 
rattache aux intervalles entre ces points de contrôle.   

(3) Le montant prévu pour cette action est de 1,27 Mds € en AE et CP dans le PLF 2026.  
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Les conditions d’exercice de l’activité de lutte contre l’immigration 
illégale ont évolué significativement avec la décision ADDE (1) du Conseil 
d’État tandis que des évolutions juridiques sont en cours de mise en œuvre, 
ou le seront au cours des années à venir, dans le cadre européen. Dès lors, 
l’adaptation des effectifs et des moyens juridiques à leur disposition est 
indispensable.  

Il appartiendra au Parlement, dans le cadre de l’examen des lois de 
finances et plus généralement en tant que législateur, de veiller à ces évolutions.  

I.  UN CADRE JURIDIQUE, ISSU DU DROIT EUROPÉEN, 
PARTICULIÈREMENT CONTRAIGNANT POUR LA FRANCE EN RAISON DE 
SA SITUATION GÉOGRAPHIQUE AU SEIN DE L’UE 

En dépit du rétablissement par la France des contrôles à ses frontières 
intérieures depuis 2015, la portée de la distinction entre frontières extérieures et 
frontières intérieures a été partiellement rétablie par un arrêt du Conseil d’État, 
ADDE, du 2 février 2024. 

A.  UNE DISTINCTION ENTRE FRONTIÈRES EXTÉRIEURES ET 
FRONTIÈRES INTÉRIEURES DONT LE CARACTÈRE CONTRAIGNANT A 
ÉTÉ RENFORCÉ PAR UNE RÉCENTE DÉCISION DE JUSTICE  

1.  Le code frontière Schengen opère une distinction entre frontières 
extérieures et frontières intérieures tout en permettant le 
rétablissement des contrôles aux frontières intérieures dans certaines 
circonstances  

L’entrée dans l’espace Schengen, auquel appartient le territoire européen 
de la France, est régie par le règlement n° 2016/399 dit « code frontières 
Schengen » (CFS), révisé pour la dernière fois en juin 2024.  

Le CFS effectue une distinction entre les frontières extérieures et les 
frontières intérieures de l’espace Schengen. Les frontières intérieures sont les 
frontières terrestres, fluviales et lacustres communes des États membres, ainsi que 
leurs aéroports pour les vols intérieurs et les ports pour les liaisons régulières. Les 
frontières extérieures sont définies en creux, comme toutes les frontières n’étant 
pas des frontières intérieures. 

Cette distinction commande celle entre deux types de points de passage : 

– les points de passage frontaliers (PPF), autorisés par les autorités 
compétentes pour le franchissement des frontières extérieures de l’espace 
Schengen ; 

                                                 
(1)  Conseil d’Etat, n° 450285, 2 février 2024, Avocats pour la défense des droits des étrangers (lien). 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049097069
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– les points de passage autorisés (PPA), pour le franchissement des 
frontières intérieures de l’espace Schengen.  

Les États membres doivent notifier à la Commission européenne la liste de 
leurs PPA et PPF. 

Points de passage frontaliers et points de passage autorisés en France 
En 2024, la France comptait :  
– 125 PPF dont 81 aériens, 33 maritimes et 11 terrestres (parmi lesquels les gares 
ferroviaires de Paris Nord, Ashford International, Ebbsfleet et Londres St Pancrace) ; 
– 197 PPA (dont 64 franco-suisses et 37 franco-espagnols et 33 franco-allemands).  
Ils sont répartis entre la PAF et la Douane, en fonction du nombre annuel de passagers 
extra-Schengen, de la présence de flux migratoires ou encore du risque sécuritaire. 

Aux frontières extérieures, les mouvements transfrontaliers doivent faire 
l’objet de contrôles et les États membres peuvent solliciter l’assistance de 
l’Agence européenne des garde-frontières et garde-côtes (Frontex). Le CFS 
(article 14) prévoit par ailleurs que « l’entrée sur le territoire des États membres 
est refusée au ressortissant de pays tiers qui ne remplit pas l’ensemble des 
conditions d’entrée ». Cette procédure de refus d’entrée est peu contraignante ; le 
refus doit être motivé mais le recours n’a pas d’effet suspensif. 

Pour les frontières intérieures, le principe est l’absence de contrôle : 
elles « peuvent être franchies en tout lieu sans que des vérifications aux frontières 
soient effectuées sur les personnes, quelle que soit leur nationalité » (article 22 du 
CFS). En conséquence, les États membres doivent supprimer tous les obstacles qui 
empêchent un trafic fluide aux points de passage routiers (1) . 

Par dérogation à ce principe, le CFS ménage toutefois aux États membres 
la possibilité de réintroduire le contrôle sur tout ou partie de leurs frontières 
intérieures (articles 25 et suivants). Cette possibilité est étroitement encadrée : 

– elle doit être justifiée par l’existence d’une menace grave pour l’ordre 
public ou la sécurité intérieure d’un État membre ; 

– elle doit être un dernier recours et répondre à un strict principe de 
nécessité ; 

                                                 
(1) Le CFS ne fait par ailleurs pas obstacle à l’exercice des compétences de police ou d’autres prérogatives de 

puissance publique par les autorités compétentes des États membres sur leur territoire, dans la mesure où 
l’exercice de ces compétences et prérogatives n’a pas un effet équivalent à celui des vérifications aux 
frontières. C’est dans ce cadre que des contrôles d’identité peuvent être menés en application de 
l’article 78-2 du code de procédure pénale, dans une zone comprise entre la frontière terrestre de la 
France avec les États parties à la convention de Schengen et une ligne tracée à 20 kilomètres en deçà, en 
vue de vérifier le respect des obligations de détention, de port et de présentation des titres et documents 
prévues par la loi.  
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– sa durée est limitée et a été récemment prolongée dans le cadre de la 
réforme du code frontières Schengen : le contrôle peut être prolongé lorsque la 
même menace grave persiste, pour une durée ne pouvant excéder trois ans (deux 
ans initiaux et deux prolongations de six mois).  

En application de ces dispositions, la France a rétabli le contrôle de ses 
frontières intérieures à la suite des attentats islamistes de novembre 2015. Cette 
mesure a été régulièrement reconduite depuis et la dernière notification en ce 
sens aux institutions européennes a été effectuée le 5 octobre 2025, pour la 
période du 1er novembre 2025 au 30 avril 2026 (1).  

Contestée à plusieurs reprises devant le Conseil d’État, la prolongation  de 
ces contrôles a été validée encore récemment dans la décision Association 
nationale d’assistance aux frontières pour les personnes étrangères et autres du 
7 mars 2025 (2) .  

Au cours de son déplacement, votre rapporteur a ainsi pu observer leur 
effectivité à Menton et dans les environs. Il a assisté à des contrôles effectués dans 
les trains provenant d’Italie à leur arrivée en gare de Menton-Garavan, ainsi que 
dans les points de passage autorisés routiers de Pont Saint Ludovic et Pont Saint 
Louis et au péage autoroutier de La Turbie (3).  

2.  En soumettant les contrôles aux frontières intérieures aux exigences 
de la directive retour, l’arrêt ADDE du Conseil d’État a fait évoluer les 
conditions de mise en œuvre par la France de ces contrôles  

Deux décisions de justice récentes ont fait évoluer les effets de la 
réintroduction par la France des contrôles à ses frontières intérieures.  

Mettant en œuvre l’article 14 du CFS précité, la seconde phrase de 
l’article L. 332-3 du code d’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA) prévoyait, en cas de réintroduction temporaire du contrôle aux 
frontières intérieures dans les conditions prévues au CFS, l’applicabilité de la 
procédure de refus d’entrée lors de vérifications effectuées à une frontière 
intérieure. 

                                                 
(1) Le risque terroriste et les troubles à l’ordre public engendrés par la concentration des migrants sur le 

littoral Manche/mer du nord sont invoqués à l’appui de cette reconduction. Plusieurs autres États membres 
ont également réintroduit les contrôles à tout ou partie de leurs frontières intérieures. 

(2) Conseil d’Etat, n° 499702 du 7 mars 2025 (lien). 
(3)  En ce qui concerne le profil des ESI interpellés, selon les informations communiquées par les agents sur 

place, l’immense majorité sont des hommes jeunes, déclarant des motivations essentiellement économiques. 
Pour la semaine du 26 septembre au 2 octobre 2025 –soit celle précédant le déplacement de votre 
rapporteur – plus de la moitié étaient originaires de trois pays : Tunisie, Algérie, Soudan. 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-03-07/499702
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Article L. 332-3 du CESEDA 
La procédure prévue à l’article L. 332-2 [qui traite des refus d’entrée] est applicable à la 
décision de refus d’entrée prise à l’encontre de l’étranger en application de l’article 6 du 
règlement 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016. Elle est 
également applicable lors de vérifications effectuées à une frontière intérieure en cas de 
réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures dans les conditions 
prévues au chapitre II du titre III du même règlement. 

Dans un arrêt ADDE du 2 février 2024, le Conseil d’État annule la 
seconde phrase de l’article L. 332-3 du CESEDA (1) « en tant qu’elle ne limite 
pas l’édiction de refus d’entrée aux frontières intérieures, lorsque le contrôle à 
ces frontières est rétabli, aux cas dans lesquels ils sont pris en vue de la 
réadmission de l’intéressé par l’État membre dont il provient en application d’un 
accord ou d’un arrangement passé par la France avec cet État existant le 
13 janvier 2009 ».  

Cet arrêt tire les conséquences de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 21 septembre 2023 (2), saisi d’une question préjudicielle. Il y est 
rappelé que lorsqu’un État membre a réintroduit des contrôles à ses frontières 
intérieures, il peut adopter, à l’égard d’un ressortissant d’un pays tiers qui se 
présente à un point de passage frontalier, une décision de refus d’entrée pour 
autant que les normes et les procédures communes prévues par [la] directive 
[dite « retour »] (3) soient appliquées à ce ressortissant en vue de son 
éloignement. Cette procédure d’éloignement est plus contraignante que le refus 
d’entrée. La décision doit en effet accorder à l’ESI le bénéfice d’un délai pour 
quitter volontairement le territoire (4) et la garantie d’une voie de recours effective 
– autant de normes que le refus d’entrée ne garantissait pas. 

Il reste également possible de prendre une décision de refus d’entrée aux 
frontières extérieures.  

La contribution du « flux secondaire » (immigration intra-espace 
Schengen) à l’immigration illégale en France étant estimée à 90 % (5), ces 
jurisprudences ont profondément modifié le travail et les besoins des 
personnels engagés dans la surveillance et le contrôle des frontières 
intérieures, dans le sens d’une plus grande complexité des procédures. 

                                                 
(1) Issues d’une ordonnance non ratifiée par le Parlement, ces dispositions ont donc valeur règlementaire.  
(2) CJUE, 21 septembre 2023, C-143/22.  
(3)  Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 
(4) Par opposition à l’éloignement forcé.  
(5) Source : Fernand Gontier, ancien directeur de la PAF.  
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B.  UN FORT IMPACT SUR LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DES 
FRONTIÈRES INTÉRIEURES HEXAGONALES  

Les ressortissants de pays tiers majeurs se présentant à une frontière 
intérieure et ne réunissant pas les conditions pour entrer sur le territoire national 
faisaient jusqu’à présent l’objet d’un simple refus d’entrée conduisant à leur 
maintien sur le territoire de l’État membre de provenance. 

Désormais, faute de pouvoir prononcer un refus d’entrée, les autorités 
doivent solliciter une réadmission de l’ESI par l’État membre par lequel il s’est 
introduit en France.  

Or cette procédure est coûteuse en effectifs, en temps et en 
infrastructures à plus d’un titre.   

Elle nécessite l’accord de l’État membre concerné, qui se prononce dans 
un délai maximal fixé par les conventions bilatérales propres à chaque frontière.  

La coopération policière transfrontalière  
La coopération policière transfrontalière est une des mesures de compensation du 
principe de libre circulation dans l’espace Schengen. En zone frontalière, elle prend la 
forme de centres de coopération policière et douanière, de contrôles frontières réalisés 
en commun ou de patrouilles mixtes. 
Sur le plan juridique, les États membres ont pu conclure entre eux des accords 
bilatéraux à cet effet. La France a ainsi des accords de ce type avec chacun de ses 
voisins : la Belgique (accords de Tournai), l’Allemagne (accords de Mondorf et de 
Kehl), la Suisse (accords de Paris avec la Suisse), l’Italie (accord de Chambéry), 
l’Espagne (traité de Malaga) et le Luxembourg. Le cadre juridique se décline ensuite 
localement sur des zones ou segments frontaliers particuliers.  
En dépit de ces accords, la coopération bilatérale est diversement efficace en fonction 
du pays ou de la zone frontalière considérée. La DNPAF souligne ainsi que l’accord de 
Tournai avec la Belgique n’est « pas appliqué » et fixe de toute façon des délais de 
réponse particulièrement longs pour les demandes de réadmission. En ce qui concerne 
l’Italie et l’Espagne, la qualité de la coopération locale varie selon la zone concernée ; 
effective dans les Pyrénées Orientales (Espagne) et le secteur de Vintimille-Menton 
(Italie), elle est moins satisfaisante dans les Pyrénées-Atlantiques (Espagne) ou le 
secteur de Montgenèvre (Italie).  

En attendant son éventuelle réadmission par l’État frontalier, l’ESI fait 
l’objet :  

– d’une vérification d’identité, pour une durée maximale de 4 heures (1) ; 

– d’une retenue pour vérification du droit au séjour (2). Cette retenue à 
caractère administratif est effectuée dans un local de police ou de gendarmerie par 
                                                 
(1)  Articles 78-2 et 78-3 du code de procédure pénale 
(2) Articles 813-1 à 813-4 du CESEDA  
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un officier de police judiciaire de la police ou de la gendarmerie nationale et sa 
durée ne peut excéder 24 heures. 

Ce délai permet de solliciter auprès de l’État frontalier la réadmission de la 
personne. L’efficacité de la procédure est donc tributaire de la coopération 
bilatérale entre la France et cet État. Elle peut être affectée par des facteurs 
matériels indépendants de la volonté des autorités publiques françaises, comme la 
présence ou non d’un poste frontière permanent sur le territoire de l’État frontalier 
ou les heures d’ouverture de ce poste (1).  

Pour reprendre les termes de Fernand Gontier, ancien directeur de la 
police aux frontières (2), « on passe d’une procédure souveraine à une procédure 
contradictoire ». 

L’évolution du nombre annuel de refus d’entrée reflète la plus grande 
complexité des procédures actuelles : 

– avant la décision ADDE, selon la DNPAF, « les garde-frontières 
prononçaient quasi exclusivement des refus d’entrée ». En ce qui concerne les 
frontières intérieures terrestres, ont été prononcés environ 82 000 refus d’entrée en 
2022 et 70 000 en 2023, contre seulement 7 089 en 2024 ; 

– cette même année 2024, près de 12 000 réadmissions simplifiées sont 
prononcées aux frontières intérieures (3) ; 

– les refus d’entrée aux frontières extérieures restent stables autour de 
10 000 par an.  

Le graphique ci-dessous illustre ces tendances et la quasi disparition des 
refus d’entrée aux frontières intérieures terrestres en 2024. Les chiffres de 2025, 
qui ne sont disponibles que pour les six premiers mois, confirment cette tendance : 
1 198 refus d’entrée ont été prononcés aux frontières intérieures terrestres et 9 913 
réadmissions simplifiées mises en œuvre aux frontières intérieures.  

                                                 
(1) La préfecture des Pyrénées-Atlantiques a ainsi fait état des difficultés liées à « l’absence d’un poste 

binational installé à la frontière, contrairement à la situation connue dans les Pyrénées-Orientales. Dans ces 
conditions, les demandes de réadmissions doivent passer par les centres de coopération policière et 
douanière qui représentant un appui indispensable pour obtenir l’aval à la réadmission par les policiers 
espagnols. » Il en résulte une coopération qualifiée de « fluctuante ». 

(2) Contribution écrite.  
(3) Les chiffres des années précédentes, résiduels, n’ont pas été communiqués.  
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EVOLUTION DU NOMBRE DE REFUS D’ENTRÉE AUX FRONTIÈRES INTÉRIEURES 
TERRESTRES ET AUX FRONTIÈRES EXTÉRIEURES (FRANCE HEXAGONALE) 

 
Source : commission des Lois à partir des données DGEF. 

La conduite et la retenue des ESI dans l’attente d’une éventuelle 
réadmission nécessitent des locaux ainsi que des véhicules, des interprètes et des 
effectifs, en particulier des officiers de police judiciaire pour l’accomplissement 
des procédures.  

Enfin, en cas de non-réadmission par le pays frontalier, les options de 
l’administration sont limitées. Les ESI évalués comme mineurs font l’objet d’un 
placement en foyer, les ESI évalués comme dangereux peuvent être placées en 
centre de rétention administrative en vue de leur expulsion. Les autres font l’objet 
d’une remise en liberté généralement assortie d’une obligation de quitter le 
territoire français (OQTF).  

En ce qui concerne l’évaluation des ESI se déclarant mineurs, votre 
rapporteur souligne qu’un dispositif associant le conseil départemental, mis en 
place dans les Alpes-Maritimes, semble donner satisfaction. Son extension à 
d’autres départements pourrait être utilement envisagée. 
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Le dispositif d’appréciation de la minorité mis en place par le département des 
Alpes-Maritimes 

Pour le traitement des ESI se déclarant mineurs, les agents de la PAF bénéficient du 
soutien du conseil départemental des Alpes-Maritimes via la présence d’agents 
appréciateurs de minorité. L’enjeu de la correcte identification des mineurs est double : 
ne pas mettre un majeur dans un foyer pour mineurs, ne pas laisser des mineurs sans 
protection.  
Ces personnels apportent un appui aux agents de la PAF. Grâce à leur bonne 
connaissance des pays de départ, ils évaluent la cohérence des parcours pour donner un 
avis sur la minorité, ou non, de l’ESI se déclarant mineur. Les agents de la PAF se sont 
déclarés satisfaits de cette coopération. Le nombre de mineurs placés dans le 
département a fortement diminué, soulageant ainsi la pression sur les services 
départementaux d’aide à l’enfance. 

En d’autres termes, l’interpellation physique à la frontière ne suffit pas à 
assurer que l’ESI ne pourra pas se maintenir sans titre sur le territoire national. Ce 
constat appelle à considérer, parmi les facteurs d’efficacité, non seulement les 
infrastructures et technologies, mais aussi les outils juridiques.  

 

* 
*     * 

 

Ainsi, les contrôles aux frontières intérieures sont plus complexes à 
mettre en œuvre que les contrôles aux frontières extérieures, ces derniers 
étant réputés menés dans l’intérêt général de tous les États membres et ne 
mettant pas en jeu la libre-circulation entre États membres.  

Si cette approche paraît cohérente à première vue, elle est en réalité, 
eu égard aux circonstances, profondément injuste pour la France qui voit ses 
options juridiques limitées au nom d’une libre-circulation dont le corollaire, 
des frontières extérieures correctement surveillées et maîtrisées, est loin 
d’être effectif.   

Aussi est-il nécessaire de chercher à rétablir, dans le cadre de la réforme 
de la directive Retour (1), la possibilité de prononcer des refus d’entrée aux 
frontières intérieures en cas de rétablissement des contrôles. 

                                                 
(1) Le 11 mars 2025, la Commission européenne a recommandé de nouvelles mesures sous la forme d'un 

règlement qui abrogera la directive retour.  
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Recommandation n° 2 : dans le cadre de la réforme de la directive Retour, rétablir la 
possibilité de prononcer des refus d’entrée aux frontières intérieures en cas de rétablissement 
des contrôles à ces frontières. 

 

II.  POUR UN RENFORCEMENT DES EFFECTIFS ET DES MOYENS 
JURIDIQUES DE LUTTE CONTRE L’IMMIGRATION ILLÉGALE  

A.  UN RENFORCEMENT DE L’EFFICACITÉ ET DE LA FLEXIBLITÉ DES 
MOYENS DE LUTTE CONTRE L’IMMIGRATION CLANDESTINE A 
SALUER 

La création le 1er janvier 2024 de l’état-major opérationnel des 
frontières (EMOF), adossé à la DNPAF, marque une avancée bienvenue dans la 
coordination des forces en matière de lutte contre l’immigration clandestine.  

Dirigé par un sous-préfet, l’EMOF assure un suivi permanent de la 
situation aux frontières extérieures et intérieures. Il est également en charge de 
l’animation de la coopération transfrontalière.  

Surtout, on lui doit la doctrine de la « force frontières », validée en Costrat 
« Frontières » en mai 2024 et dont la généralisation a été actée en février 2025, 
après une expérimentation dans les Alpes-Maritimes et les Hautes-Alpes à partir 
de 2023. 

 

Le rôle de l’EMOF 
L’EMOF a pour missions : 
– de centraliser les données et les informations opérationnelles aux frontières : 
dispositifs, résultats et difficultés ; 
– d’anticiper et d’alerter sur les nouveaux phénomènes constatés en frontières et en 
amont des frontières ; 
– de proposer des adaptations de dispositifs opérationnels en fonction des criticités en 
frontière, voire de déclencher la Force frontières d’intervention rapide (FFIR) ; 
– d’assurer un rôle de commandement en transmettant des instructions aux services 
opérationnels en matière de doctrine du contrôle aux frontières ; 
– d’animer la coopération transfrontalière : il entretient à ce titre des relations avec les 
représentants des États frontaliers, les officiers de liaison et la DCIS. Depuis novembre 
2024, il abrite aussi le centre national de coordination français (NCC), responsable de la 
coordination et l’échange d’informations entre toutes les autorités chargées du contrôle 
aux frontières extérieures au niveau national ainsi qu’avec les autres NCC et l’agence 
Frontex. 
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Le dispositif de « forces frontières » permet de maximiser l’emploi des 
forces et s’organise en deux composantes. 

D’une part, dans les territoires dans lesquels elle est déployée, elle vise à 
renforcer l’engagement des différentes forces (police, gendarmerie, douanes, 
militaires) pour la mission de lutte contre l’immigration irrégulière et à améliorer 
les synergies entre elles, selon les compétences qu’elles détiennent.  

Votre rapporteur a ainsi pu s’entretenir avec les militaires de l’opération 
Sentinelle, qui participent à la force-frontières des Alpes-Maritimes. Leurs 
équipements (par exemple des caméras de vision nocturne) et leurs conditions de 
travail (avec des amplitudes horaires importantes) spécifiques constituent une 
plus-value certaine pour la surveillance de la frontière franco-italienne dans 
des reliefs difficiles d’accès mais sillonnés de sentiers qui sont une des voies 
d’entrée des migrants illégaux sur le territoire national. Pour autant, leurs missions 
ne sont pas interchangeables avec celles des agents de la PAF ou des Douanes.  

Interrogés par votre rapporteur, les représentants de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques, où une force frontières est également déployée, considèrent 
pour leur part qu’ « il ne faut pas négliger l’effet dissuasif généré par ces fortes 
mobilisations. En effet, depuis plusieurs mois, une baisse du volume des ESI 
interceptés est constatée, quel que soit le mode de transport utilisé ». 

D’autre part, le dispositif de force frontières d’intervention rapide 
(FFIR) permet l’envoi de renforts modulables pour la surveillance d’une frontière 
donnée, lorsque les circonstances le justifient. L’EMOF propose ou relaye les 
demandes des préfectures à cet égard (1). Les renforts et leur niveau sont pré-
identifiés. Les forces projetées dans ce cadre peuvent l’être pour renforcer des 
forces au sein de la même zone de défense ou au sein d’une autre zone en cas de 
besoin.  

La force de la FFIR repose donc sa flexibilité ; elle permet d’apporter un 
appui aux unités locales si le niveau de risque, défini par l’analyse ou les besoins 
du terrain, le nécessite. 

Il convient, toutefois, de garder à l’esprit que la force frontières repose sur 
des moyens de droit commun qui peuvent être redéployés ponctuellement : 
leur généralisation n’entraîne pas à proprement parler de renforcement des 
effectifs globaux affectés à la lutte contre l’immigration illégale. 

                                                 
(1)  L’activation de la FFIR est décidée en se fondant sur un modèle d’analyse des risques établi par l’EMOF 

reposant sur un faisceau d’indices : indicateurs quantitatifs (flux irréguliers aux frontières extérieures, 
interpellations aux frontières intérieures et en zone frontalière, etc.) et qualitatifs (activité des forces, 
coopération des États frontaliers, profils à risque des ESI etc.). 
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B.  UNE VIGILANCE NÉCESSAIRE SUR LES EFFECTIFS ET LES MOYENS 
ALORS AFFECTÉS À CETTE POLITIQUE, ALORS QUE PLUSIEURS 
PROJETS OU ÉVOLUTIONS JURIDIQUES APPELLENT LEUR 
RENFORCEMENT  

1.   Des effectifs affectés à la lutte contre l’immigration irrégulière stables 
mais insuffisants … 

Les chiffres communiqués à votre rapporteur font apparaître une certaine 
stabilité des effectifs de la PAF par rapport à l’année 2020. Après une forte 
chute des effectifs à la suite du Covid, due au ralentissement du trafic aérien, les 
effectifs de la filière PAF sont de 12 058 personnes au 1er janvier 2025, contre 
12 069 agents au 1er janvier 2020. 

EVOLUTION DES EFFECTIFS DE LA FILIÈRE PAF, 2020-2025 (AU 1ER JANVIER (1) ) 

 
Source : commission des Lois avec données DNPAF. 

Pour autant, les situations locales ne reflètent pas toujours cette 
stabilité. La question se pose avec une acuité particulière pour les officiers de 
police judiciaire, dont la présence est indispensable pour traiter les ESI 
interceptés. 

La préfecture des Pyrénées-Atlantiques fait ainsi état de « ressources 
humaines insuffisantes » : « les effectifs du service interdépartemental de la police 
aux frontières […] connaissent une érosion significative empêchant son 
autonomie pour l’ensemble des missions qui relèvent de sa compétence (-11 % 
entre 2023 et 2024, -6 % au premier semestre 2025) ». Au total, ils estiment que 
« les effectifs nécessaires à un fonctionnement non dégradé du service sont de 

                                                 
(1) Sauf pour l’année 2024 où les chiffres sont datés du 1er juin 2024, date de remontée fiable des données 

après la réforme de la police nationale.  
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l’ordre d’une vingtaine d’agents. ». De même, dans les Alpes-Maritimes, le 
dispositif a été « réduit », « en dépit des annonces sur la force frontière » (1). 

Le caractère certes flexible mais aussi instable de ces effectifs a par 
ailleurs été rappelé à votre rapporteur lors de son déplacement à Menton : en cas 
d’événement nécessitant la mobilisation des autres unités sur d’autres missions, 
les gendarmes mobiles ou encore les militaires de l’opération Sentinelle peuvent 
être affectés à d’autres missions jugées prioritaires. Interrogée sur le caractère 
suffisant de ses moyens, la préfecture des Pyrénées-Atlantiques observe quant à 
elle que l’unité de forces mobiles dédiée à la lutte contre l’immigration illégale, 
qui subissait déjà en temps normal des décrochages de sa mission au profit 
d’autres missions d’ordre public, n’est désormais affectée que de façon bi-
mensuelle à cette mission. 

Pour votre rapporteur, la sécurisation des frontières ne peut être 
tributaire des événements extérieurs qui touchent à la sécurité publique.  

2.  … et des besoins futurs renforcés par des projets ou évolutions 
juridiques à venir 

Votre rapporteur tient par ailleurs à souligner que plusieurs projets en 
cours ou évolutions juridiques relatives à la lutte contre l’immigration illégale 
entraînent des besoins accrus en effectifs dès à présent et dans les années à venir.  

● Le plan « CRA 3000 » consiste à augmenter le nombre de places en 
centres de rétention administrative à 3 000 d’ici 2027, conformément à la loi 
n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d’orientation et de programmation du ministère de 
l’Intérieur (LOPMI). Ce projet correspond à un besoin de recrutement estimé 
par la DNPAF à 1685 ETP. 

● Au niveau européen, le système d’entrée et de sortie « EES » est entré 
en vigueur à partir du 12 octobre 2025. Ce fichier permettra de mieux tracer les 
franchissements des frontières de l’espace Schengen par les ressortissants de pays 
tiers en court séjour, d’améliorer leur identification grâce aux données 
biométriques collectées, et de prévenir et mieux repérer les dépassements de 
séjour. À cet effet, les données biométriques des passagers seront enregistrées, de 
même que leurs entrées et sorties (à la place du compostage manuel des 
passeports).  

La réalisation de l’ensemble de ces opérations, tout en maintenant la 
fluidité du franchissement des frontières, entraîne des besoins accrus. La PAF a 
estimé que la mise en œuvre d’EES requérait encore le recrutement de 233 
nouveaux agents administratifs (ACF). 

● Le Pacte sur la migration et l’asile, adopté le 14 mai 2024 et qui 
entrera en vigueur en 2026, prévoit de nouvelles procédures aux frontières 
                                                 
(1) Constat fait à votre rapporteur au cours de son déplacement.  
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extérieures et intérieures. Il introduit notamment un filtrage aux frontières des 
demandes d’asile, ainsi qu’un enregistrement des ressortissants de pays tiers 
interpellés en situation irrégulière dans la base de données Eurodac. La garde des 
personnes maintenues à la frontière le temps de l’examen de leur situation, 
l’enregistrement dans Eurodac, et les diverses procédures subséquentes, 
entraineront un besoin accru de personnel et d’infrastructures qu’il convient de 
prendre en compte. Le volume d’effectifs supplémentaires nécessaire, 
conformément aux engagements européens de la France, n’a toutefois pas encore 
été évalué.  

Ces besoins s’ajoutent à ceux, évoqués dans la partie I du présent rapport, 
liés à la décision ADDE.  

● Dans ce contexte, votre rapporteur appelle à une grande vigilance 
sur le niveau des effectifs affectés au contrôle et à la protection des frontières, 
ainsi qu’à leur formation. La France ne tirera pleinement profit des mesures 
ci-dessous que si elles sont accompagnées par des effectifs suffisants et 
correctement formés à cet effet, par exemple sur la question des faux 
documents.  

Parmi ces effectifs, la présence d’officiers de police judiciaire en 
nombre suffisant est également indispensable pour répondre aux nouvelles 
contraintes procédurales liées à la prise en compte de l’arrêt ADDE.  

Il rappelle aussi son intérêt pour le système des réserves opérationnelles 
– étant entendu, bien sûr, que le recrutement de réservistes ne saurait être utilisé 
pour pallier à un recrutement qui serait par ailleurs quantitativement défaillant.  
Les missions des réservistes peuvent en effet s’inscrire en complémentarité avec 
l’emploi de personnels d’active. Au cours de son déplacement, le rapporteur a 
ainsi pu observer des policiers réservistes procéder aux contrôles effectués à la 
gare ferroviaire de Menton-Garavan dans les trains en provenance d’Italie. Ils 
permettent donc aux agents de se recentrer sur les missions et procédures qu’ils 
sont les seuls à pouvoir effectuer.  

Au cours des auditions, le budget de la réserve opérationnelle de la police 
nationale a été jugé suffisant, au regard du nombre de réservistes, par le directeur 
général de la police nationale M. Louis Laugier. La perspective de la hausse du 
nombre de réservistes à 40 000 personnes devra toutefois être accompagnée sur le 
plan budgétaire, et votre rapporteur restera très vigilant à cet égard.  S’agissant des 
réservistes de la Gendarmerie nationale, le DGGN a fait état de crédits 
insuffisants.  

Votre rapporteur réitère donc la recommandation formulée en 
première partie du présent rapport, relative aux crédits des réserves 
opérationnelles de la Police et de la Gendarmerie. 
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Enfin, il a été porté à l’attention de votre rapporteur le caractère 
particulièrement chronophage des missions d’escorteur pour les missions 
d’éloignement par voie aérienne des ESI. 

Si la question des éloignements par voie aérienne dépasse le champ du 
présent rapport, elle pose la question de la disponibilité des personnels et de la 
crédibilité de la réponse des pouvoirs publics face à l’immigration illégale et c’est 
à ce titre que votre rapporteur formulera une proposition. 

Cette mission comporte des difficultés propres, liées l’isolement de la 
navigation aérienne, à la réaction des autres passagers ou au comportement parfois 
agressif de l’individu éloigné. Toutefois, alors que les réservistes de la police 
nationale comptent parmi leurs rangs d’anciens escorteurs, votre rapporteur 
s’interroge sur l’opportunité de leur permettre, sous certaines conditions qui 
resteraient à déterminer et toujours en association avec des personnels actifs, de 
participer aux missions d’éloignement par voie aérienne.  

Recommandation n° 3 : étudier les conditions dans lesquelles les membres de la réserve 
opérationnelle pourraient être autorisés à effectuer des missions d’escorteurs pour 
accompagner les éloignements par voie aérienne. 

C.  FAIRE DU CADRE JURIDIQUE UN ATOUT ET NON UN CARCAN 

Dans cette dernière sous-partie, votre rapporteur souhaite faite le point sur 
le cadre juridique national relatif, d’une part, aux dispositifs de captation 
d’images, et d’autre part, à d’autres moyens juridiques sous l’angle de la 
surveillance des frontières. 

Conscient du délicat équilibre entre cette dernière et la sauvegarde des 
libertés publiques, il regrette néanmoins qu’une frilosité excessive rende 
complexe, voire impossible, l’usage de certains outils techniques ou juridiques qui 
constitueraient pourtant des atouts pour la surveillance des frontières face à 
l’immigration illégale. 

1.  Surveiller : pour des frontières intelligentes  

Le cadre juridique actuel ne permet qu’un usage limité des dispositifs de 
captation d’image – au moyen de caméras fixes ou installées sur des aéronefs – 
avec pour finalité la lutte contre l’immigration irrégulière. 

● L’article L. 251-2 du code de la sécurité intérieure encadre l’usage des 
systèmes de vidéoprotection et liste les finalités pour lesquelles ils peuvent être 
déployés par les autorités publiques compétentes sur la voie publique. La 
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surveillance des frontières afin de lutter contre leur franchissement illégal 
n’en fait pas partie (1) . 

Pourtant, le recours à des systèmes de vidéoprotection faciliterait le travail 
des personnels en charge de la surveillance des frontières, en particulier dans les 
zones où les effectifs sont sous tension. Par ailleurs, cet usage s’inscrirait dans le 
cadre juridique existant, qui offre de nombreuses garanties relatives à la protection 
de la vie privée (2). 

● La situation est différente s’agissant de la captation d’images par drones. 
L’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure dispose que les services de la 
police et de la gendarmerie nationales ainsi que les militaires des armées déployés 
sur le territoire national dans le cadre de réquisitions et les agents de la douane 
peuvent être autorisés à procéder à la captation, à l’enregistrement et à la 
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs afin 
d’accomplir certaines missions limitativement définies aux 1° à 6° de l’article. 
Parmi ces missions, figure « la surveillance des frontières, en vue de lutter contre 
leur franchissement irrégulier ». 

Toutefois, dans sa décision n° 2021-834 du 20 janvier 2022, le Conseil 
constitutionnel a validé ces dispositions tout en les assortissant d’une réserve. 
L’autorisation ne saurait « être accordée qu’après que le préfet s’est assuré que le 
service ne peut employer d’autres moyens moins intrusifs au regard de ce droit 
ou que l’utilisation de ces autres moyens serait susceptible d’entraîner des 
menaces graves pour l’intégrité physique des agents ». 

C’est au regard de cette réserve que le 25 juillet 2023, le Conseil d’État a 
validé la suspension, par le tribunal administratif de Pau, d’un arrêté du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques (3) autorisant la captation, l’enregistrement, et la 
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs. Il a 
considéré que les données produites par l’administration sur les flux migratoires, 
ainsi que les caractéristiques géographiques de la zone concernée et les moyens 
qui y sont affectés, n’étaient pas « suffisamment circonstanciés » pour justifier que 
les deux critères ci-dessus étaient remplis, pour l’exercice de cette mission dans 
cette zone. 

                                                 
(1) Les finalités prévues par l’article sont notamment : la protection des bâtiments et installations publics et de 

leurs abords, la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale, la régulation des flux de 
transport, la constatation des infractions aux règles de la circulation, la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés, la prévention d’actes de 
terrorisme, la prévention des risques naturels ou technologiques, le secours aux personnes et la défense 
contre l’incendie. 

(2) Ainsi, les dispositifs ne peuvent pas visualiser les images de l’intérieur des immeubles d’habitation ni celles 
de leurs entrées (article L. 251-3) ; leur installation est subordonnée à une autorisation du représentant de 
l’Etat dans le département et, à Paris, du préfet de police donnée, sauf en matière de défense nationale, 
après avis de la commission départementale de vidéoprotection (article L. 252-1) ; et les enregistrements 
sont détruits après un délai maximal, sauf enquête (article L252-5). 

(3) Arrêté du 26 juin 2023.  
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Votre rapporteur prend acte du fait que le recours aux drones constitue un 
chemin de crête étroit eu égard à cette jurisprudence restrictive. La préfecture des 
Alpes-Maritimes a indiqué pour sa part avoir recours à cet instrument, en précisant 
que l’arrêté préfectoral concerné faisait actuellement l’objet d’un recours. 

● Pour compléter ce panorama de l’usage des moyens vidéos pour la 
surveillance des frontières, votre rapporteur souhaite évoquer la question de 
la vidéosurveillance intelligente ou « algorithmique » (VPA).  

La loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 a autorisé à titre expérimental jusqu’au 31 mars 2025 le 
recours à des caméras de vidéoprotection algorithmique.  

L’autorisation de la vidéoprotection algorithmique à titre expérimental par la loi 
n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 

2024 
Les caméras, telles que mises en œuvre dans le cadre de l’expérimentation, avaient pour 
objet de détecter une série « d’évènements prédéterminés » et de les signaler à un 
opérateur humain : présence d’objets abandonnés ; présence ou utilisation d’armes ; 
non-respect par une personne ou un véhicule, du sens de circulation commun ; 
franchissement ou présence d’une personne ou d’un véhicule dans une zone interdite ou 
sensible ; présence d’une personne au sol à la suite d’une chute ; mouvement de foule ; 
densité trop importante de personnes ; départs de feux. 
L’expérimentation était réservée à une finalité unique, « assurer la sécurité de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles qui, par l’ampleur de leur 
fréquentation ou par leurs circonstances, sont particulièrement exposées à des risques 
d’actes de terrorisme ou d’atteintes graves à la sécurité des personnes » (article 10 de 
la loi du 19 mai 2023).   
Par ailleurs, les traitements ne pouvaient être mis en œuvre que par un nombre limité 
d’acteurs : la police nationale, la gendarmerie nationale, les services d’incendie et de 
secours, la police municipale et les services internes de sécurité de la SNCF et de la 
RATP. 

Une disposition prolongeant l’expérimentation a été censurée comme 
« cavalier législatif » par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 24 avril 
2025 (1) sur la loi relative au renforcement de la sécurité dans les transports. Il 
n’existe donc plus de base juridique permettant d’expérimenter ce dispositif.   

Pour autant, dans l’hypothèse où la VPA serait de nouveau expérimentée, 
voire pérennisée, une réflexion visant à faire éventuellement évoluer les situations 
dans lesquelles son usage serait autorisé serait pertinente. La VPA présenterait en 
effet un intérêt certain pour la surveillance de larges zones par un nombre limité 
d’opérateurs. Il faut aussi relever que le cas d’usage « intrusion dans une zone non 
autorisée », probablement le plus intéressant dans ce contexte, est un de ceux pour 

                                                 
(1)  Décision n° 2025-878 DC du 24 avril 2025. 
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lesquels les retours des opérateurs sont les plus positifs à la suite de 
l’expérimentation (1).   

Recommandation n° 4 : en cas de réintroduction d’un cadre juridique pour l’usage de la 
vidéoprotection algorithmique à titre expérimental ou pérenne, envisager de faire évoluer les 
contextes d’usage autorisés pour y intégrer, sous réserves des garanties apportées, la 
surveillance des frontières en vue de lutter contre leur franchissement irrégulier. 

Conscient des craintes que peut soulever cette technologie, votre 
rapporteur rappelle que les caméras intelligentes ne sont qu’un appui technique au 
travail de l’opérateur humain, qui reste le seul à même d’apprécier les mesures 
adéquates en cas d’alerte émise par la caméra. En outre, l’expérimentation était 
très encadrée juridiquement et le comité d’évaluation prévu par la loi du 19 mai 
2023 (2) a considéré qu’elle s’était globalement déroulée conformément au cadre 
fixé. 

● In fine, votre rapporteur réitère le constat formulé dans le cadre de son 
rapport pour avis sur les crédits de la mission « sécurités » pour le PLF 2025, qui 
portait plus largement sur les nouvelles technologies au service de la sécurité 
intérieure et de la sécurité civile : « les freins au développement et au déploiement 
des nouvelles technologies de sécurité et de sécurité civile [ne sont] pas seulement 
budgétaires ou organisationnels mais également juridiques ». Il continuera de 
porter une attention particulière aux dispositifs à même de faciliter les 
missions des agents en charge de la surveillance des frontières, en particulier 
dans un contexte d’effectifs jugés insuffisants.  

2.  D’autres outils juridiques  

● Enfin, un intérêt particulier s’attache à la correcte identification des 
ESI interpellés à la frontière.  

La possibilité de retenir administrativement les ESI à la suite de l’arrêt 
ADDE permet néanmoins une prise des données biométriques, ce qui permet de 
pouvoir plus facilement prononcer des mesures d’éloignement à leur encontre 
lorsqu’ils sont contrôlés ultérieurement sur le territoire national. Toutefois, d’après 
les informations reçues par votre rapporteur lors de son déplacement, cette 
identité, ainsi que la nationalité de l’ESI, sont pour l’instant recueillies sur une 
base déclarative. 

La consultation du téléphone de l’ESI par les officiers de police judiciaire 
permettrait sans doute d’apporter des informations plus fiables. Des documents 

                                                 
(1) À l’inverse, la VPA s’est avérée moins efficace pour d’autres cas d’usage comme la détection des objets 

abandonnés. Sur l’efficacité des différents cas d’usage testés, voir le rapport d’information de la mission 
d’information sur le bilan des jeux olympiques et paralympiques dans le domaine de la sécurité (M. Éric 
Martineau et M. Stéphane Peu), n° 1156 (lien) et le rapport du comité d’évaluation de l’expérimentation, 
remis le 10 janvier 2025 (lien). 

(2) Rapport précité.  

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/rapports/cion_lois/l17b1156_rapport-information
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/297322.pdf
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d’identité pouvant y être stockés par voie électronique, ainsi que des informations 
permettant de mieux connaître et démanteler les réseaux de passeurs. 

Pour autant, en l’état du droit, aucune disposition ne permet de contraindre 
l’ESI à donner le code de déverrouillage de son téléphone. Une telle possibilité, en 
particulier, n’est pas prévue par le régime de la retenue pour vérification du droit 
au séjour.  

La révision prochaine de la directive retour constitue une opportunité 
de faire évoluer le cadre européen. La proposition de règlement présentée par la 
Commission européenne prévoit déjà l’instauration d’une obligation de 
coopération avec les autorités compétentes imposée au migrant irrégulier faisant 
l’objet d’une décision de retour. Dans le même esprit, il serait opportun de 
permettre aux autorités compétentes de consulter les téléphones portables des 
ESI. La finalité de ce dispositif pourrait être réduite la recherche d’informations 
sur leur identité ou leur pays d’origine, afin de limiter l’atteinte à la vie privée.  

Recommandation n° 5 : dans le cadre de la révision de la « directive retour », créer un 
cadre juridique permettant aux autorités compétentes de consulter les téléphones portables 
des ESI lorsqu’elles n’ont pu obtenir autrement des informations fiables sur leur identité et 
leur pays d’origine.  

 

● Votre rapporteur propose enfin d’adapter les motifs justifiant le refus ou 
le retrait par les préfectures de l’agrément à un conducteur de véhicule de 
transport public particulier.  

L’article R. 3120-8 du code des transports dispose que nul ne peut exercer 
la profession de conducteur de véhicule de transport public particulier si certaines 
condamnations, énumérées dans la suite de l’article (voir encadré ci-dessous), 
figurent au bulletin n° 2 de son casier judiciaire, ou à son équivalent pour les non-
nationaux. 

Motifs d’exclusion de la profession de conducteur de véhicule de transport public 
particulier  

1° Une condamnation définitive pour un délit sanctionné en vertu du code de la route 
par une réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de conduire ;  
2° Une condamnation définitive pour conduite d’un véhicule sans être titulaire du 
permis de conduire […] 
3° Une condamnation définitive prononcée par une juridiction, française ou étrangère, à 
une peine criminelle ou à une peine correctionnelle d’au moins six mois 
d’emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, atteinte volontaire à 
l’intégrité de la personne, agression sexuelle , trafic d’armes, extorsion de fonds ou 
infraction à la législation sur les stupéfiants. 

Il est proposé d’ajouter à cette liste le délit prévu à l’article L. 823-1 du 
CESEDA, à savoir « le fait, pour toute personne, de faciliter ou de tenter de 
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faciliter, par aide directe ou indirecte, l’entrée, la circulation ou le séjour 
irréguliers d’un étranger en France ». 

Ce délit est déjà passible d’une peine complémentaire d’interdiction 
d’exercer l’activité professionnelle ou sociale à l’occasion de laquelle l’infraction 
a été commise. Toutefois, une interdiction à caractère administratif semble 
plus à même de permettre l’exclusion de ce métier des personnes condamnées 
pour aide à l’entrée et au séjour irrégulier. 

Pour mémoire, l’article L. 823-9 exclut du champ de ce délit les actes 
n’ayant donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte, comme la fourniture 
de conseils ou accompagnements, ainsi que toute autre aide apportée dans un but 
exclusivement humanitaire.  

Recommandation n° 6 : permettre à l’autorité administrative de refuser ou retirer 
l’agrément nécessaire à la profession de conducteur de véhicule de transport public 
particulier à toute personne ayant fait l’objet d’une condamnation définitive pour le délit 
d’aide à l’entrée ou au séjour irrégulier prévu à l’article L. 823-1 du CESEDA.  
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LISTE DES RECOMMANDATIONS DU RAPPORTEUR POUR AVIS 

 
 
Moyens humains 
 

Recommandation n° 1 : garantir les crédits de la réserve opérationnelle de la police et de la 
gendarmerie nationales sur le long terme 

 

Recommandation n° 3 : étudier les conditions dans lesquelles les membres de la réserve 
opérationnelle pourraient être autorisés à effectuer des missions d’escorteurs pour 
accompagner les éloignements par voie aérienne. 

 
 
 
Moyens juridiques 
 

Recommandation n° 2 : dans le cadre de la réforme de la directive Retour, rétablir la 
possibilité de prononcer des refus d’entrée aux frontières intérieures en cas de rétablissement 
des contrôles à ces frontières. 

 

Recommandation n° 4 : en cas de réintroduction d’un cadre juridique pour l’usage de la 
vidéoprotection algorithmique à titre expérimental ou pérenne, envisager de faire évoluer les 
contextes d’usage autorisés pour y intégrer, sous réserves des garanties apportées, la 
surveillance des frontières en vue de lutter contre leur franchissement irrégulier. 

  

Recommandation n° 5 : dans le cadre de la révision de la « directive retour », créer un 
cadre juridique permettant aux autorités compétentes de consulter les téléphones portables 
des ESI lorsqu’elles n’ont pu obtenir autrement des informations fiables sur leur identité et 
leur pays d’origine.  

 

Recommandation n° 6 : permettre à l’autorité administrative de refuser ou retirer 
l’agrément nécessaire à la profession de conducteur de véhicule de transport public 
particulier à toute personne ayant fait l’objet d’une condamnation définitive pour le délit 
d’aide à l’entrée ou au séjour irrégulier prévu à l’article L. 823-1 du CESEDA.  
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